
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, DOMISSY Claire, COUTEL John, GARNIER 

Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN 

Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, 

LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, DESPINASSE 

Didier à GARNESSON Claude, FONTAINE Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN 

Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : JOSEFOWICZ Patrick, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

La Commune soutient et promeut le tissu associatif local, véritable vecteur de 

rayonnement et d’attractivité du territoire. A ce titre, elle subventionne les associations 

qui concourent à ce dynamisme en menant tout au long de l’année des activités aussi 

bien culturelles, sportives, de solidarité, en faveur de la jeunesse et l’enfance, de 

développement durable, de coopération internationale, etc. 

 

Par ailleurs, la Collectivité souhaite soutenir les associations par des aides pour la 

réalisation de projets ponctuels ou spécifiques ou lors de circonstances particulières, 

sous forme d’une subvention exceptionnelle. 

 

L’Association Extrême sauvetage œuvre pour la protection et le bien-être animal. A ce 

titre, elle contribue à la gestion du « Chatipi » installé au village, notamment par 

l’achat de nourriture et par les soins apportés aux chats. Elle sollicite une aide 

financière d’un montant de 750 euros. 

 

Il est proposé d’accorder une subvention exceptionnelle d’un montant de 750 euros.  

 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 de la Commune - Chapitre 67. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- OCTROIE la subvention exceptionnelle telle que mentionnée ci-dessus ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

nécessaire. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La 

présente délibération a été affichée le 08 juillet 2022 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 08 juillet 2022 
Le Maire, 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-471 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
30 

 

 

OBJET 
 

Association Extrême sauvetage 

Subvention exceptionnelle 2022 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

30 

 

 

Contre 

 

 

 

 

Abstention 

 

 

 

 

 


